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Directive 1999/64/CE de la Commission du 23 juin 1999 modifiant la directive 90/388/CEE 
en vue de garantir que les re seaux de te le communications et les re seaux cable s de te le vision 

appartenant  ̀un seul et mÉ me ope rateur constituent des entite s juridiques distinctes 
 
 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTE S 
EUROPE ENNES, 

Vu le traite  instituant la Communaute  
europe enne, et notamment son article 86, 
paragraphe 3, 

Conside rant ce qui suit: 

La directive 90/388/CE de la Commission du 
28 juin 1990 relative  ̀ la concurrence dans 
les marche s des services de 
te le communications, modifie e en dernier lieu 
par la directive 96/19/CE(2), fait obligation 
aux E tats membres de lever, au plus tard le 
1erjanvier 1998, sauf de lai supple mentaire 
accorde   ̀ certains E tats membres, les droits 
spe ciaux ou exclusifs sur les services et 
infrastructures de te le communications. Il est 
notamment pre vu  ̀ l'article 4, tel que modifie  
par la directive 95/51/CE de la Commission, 
que les E tats membres " suppriment toutes 
les restrictions  ̀ la fourniture de la capacite  
de transmission sur les re seaux cable s de 
te le vision et permettent l'utilisation de ces 
re seaux pour la fourniture de services de 
te le communications autres que le service de 
te le phonie vocale " et " veillent  ̀ ce que 
l'interconnexion des re seaux cable s de 
te le vision avec le re seau public de 
te le communications soit autorise e  ̀ cette fin, 
en particulier l'interconnexion avec des lignes 
loue es, et  ̀ ce que les restrictions  ̀
l'interconnexion directe des re seaux cable s de 
te le vision par les cablo-ope rateurs soient 
supprime es ". 

La directive 95/51/CE traitait de deux 
problùmes pose s par l'octroi  ̀ une mÉ me 
entreprise, par un E tat membre, du droit 
d'e tablir  ̀ la fois des re seaux cable s de 
te le vision et des re seaux de 
te le communications. D'une part, il y e tait 
indique  que cela met l'entreprise concerne e 
dans une situation ou  elle n'a aucun inte rÉ t  ̀
attirer les utilisateurs vers le re seau qui 
convient le mieux  ̀ la fourniture du service 
conside re . Il y e tait souligne  que l'instauration 
d'une concurrence non fausse e exigera 
souvent des mesures spe cifiques tenant 
compte des circonstances spe cifiques des 
marche s concerne s. Lors de l'adoption de la 
directive 95/51/CE, la Commission avait 
conclu que, e tant donne  que la situation de 

fait varie d'un E tat membre  ̀ l'autre, les 
autorite s nationales e taient le mieux  ̀mÉ me 
d'appre cier quelles e taient les mesures les 
plus approprie es, et notamment si la 
se paration desdites activite s s'imposait. 
D'autre part, elle avait conclu que dans les 
premiùres phases de la libe ralisation, un 
contro le de taille  des subventions croise es et 
la transparence comptable sont essentiels. 
L'article 2 de la directive 95/51/CE invitait, en 
conse quence, les E tats membres  ̀ faire 
notamment en sorte que les organismes de 
te le communications fournissant 
l'infrastructure du re seau cable  de te le vision 
tiennent une comptabilite  financiùre distincte 
en ce qui concerne la fourniture du re seau 
public de te le communications et du re seau 
cable  de te le vision et leurs activite s en tant 
que fournisseurs de services de 
te le communications. Il e tait par ailleurs 
indique  que les E tats membres devaient 
imposer au moins une comptabilite  financiùre 
distincte pour les deux activite s, mÉ me si une 
se paration structurelle complùte e tait 
pre fe rable. 

La Commission a ajoute  que, faute de voir 
apparaıtre des systùmes concurrents dans la 
boule locale d'abonne s, elle re examinerait la 
question de savoir s'il suffit d'une comptabilite  
distincte pour e viter les pratiques abusives et 
appre cierait si la fourniture de ces deux types 
de re seaux par un mÉ me ope rateur n'aboutit 
pas  ̀ limiter la fourniture potentielle de la 
capacite  de transmission aux de pens des 
fournisseurs de services du secteur 
conside re , ou si des mesures ulte rieures sont 
justifie es. Dans ce contexte, l'article 2, 
troisiùme aline a de la directive 95/51/CE 
pre voyait que la Commission devait proce der, 
avant le 1er janvier 1998,  ̀ une e valuation 
globale de l'incidence, au regard des objectifs 
de ladite directive, de la fourniture de re seaux 
cable s de te le vision et de re seaux publics de 
te le communications par un seul ope rateur. 

La pre sente directive s'appuie sur les 
re sultats de l'e valuation  ̀ laquelle la 
Commission a proce de  en application de 
l'article 2 de la directive 95/51/CE. En vue de 
cette e valuation, la Commission a re alise  
deux e tudes sur les incidences sous l'angle 
de la concurrence, sur les marche s des 
te le communications et du multime dia, d'une 
part de la fourniture de re seaux de 
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te le communications et re seaux cable s de 
te le vision par un seul et mÉ me ope rateur en 
position dominante, et d'autre part des 
restrictions  ̀ l'utilisation des re seaux de 
te le communications pour la fourniture de 
services de te le vision cable e. Ces e tudes ont 
notamment abouti  ̀ la conclusion que le fait 
qu'une seule et mÉ me entreprise soit  ̀ la fois 
proprie taire de re seaux de 
te le communications et de re seaux cable s de 
te le vision, en l'absence d'une concurrence 
forte au niveau de la boucle locale, ralentit le 
de veloppement d'une infrastructure 
multime dia complùte au de triment des 
consommateurs, des fournisseurs de services 
et de l'e conomie europe enne en ge ne ral. 

La Commission a adopte  une communication 
relative  ̀ l'e valuation requise par les 
directives 95/51/CE et 96/19/CE. Dans son 
e valuation, la Commission a e tabli que le 
de veloppement optimal des marche s des 
te le communications et du multime dia de pend 
de quatre facteurs: concurrence entre 
services, concurrence au niveau des 
infrastructures, modernisation des 
infrastructures et innovation. Elle a constate  
que, dans la Communaute , la fourniture de 
re seaux de te le communications et de re seaux 
cable s de te le vision par un mÉ me ope rateur 
cre e une situation de de se quilibre dùs le 
de part entre les ope rateurs de 
te le communications en position dominante et 
leurs nouveaux concurrents, ce qui constitue 
un obstacle majeur au de veloppement optimal 
des marche s des te le communications. Le 
Parlement europe en a confirme  e galement 
cette analyse dans sa re solution du 9 fe vrier 
1999 concernant le projet de la pre sente 
directive. 

Le traite , et notamment son article 86, charge 
la Commission de veiller  ̀ ce que les E tats 
membres, en ce qui concerne les entreprises 
publiques et les entreprises auxquelles ont 
e te  accorde s des droits spe ciaux ou exclusifs, 
remplissent leurs obligations au regard du 
droit communautaire. Conforme ment  ̀l'article 
86, paragraphe 3, la Commission peut, d'une 
part, pre ciser et clarifier les obligations 
de coulant de cet article et, d'autre part, de finir 
les conditions qui sont ne cessaires afin de 
permettre  ̀ la Commission d'accomplir le 
devoir de surveillance qui lui incombe en 
vertu dudit paragraphe. 

La plupart des organismes de 
te le communications europe ens sont encore 
des compagnies contro le es par l'E tat et, 
partant, des entreprises publiques au sens de 
la directive 80/723/CE de la Commission, 

modifie e en dernier lieu par la directive 
93/84/CE. En outre, alors que le droit 
communautaire pre voit la suppression des 
droits exclusifs pour la fourniture de re seaux 
et de services de te le communications, il 
n'interdit pas aux organismes de 
te le communications de continuer  ̀ be ne ficier 
de certains droits spe ciaux de finis par la 
directive 90/388/CE, telle que modifie e par la 
directive 94/46/CE, au-del  ̀ de la date de la 
libe ralisation complùte. C'est le cas, par 
exemple, dans le domaine des 
radiofre quences utilise es pour la fourniture de 
re seaux de te le communications et de 
capacite  de transmission de te le diffusion. 
Cela est dç au fait que les organismes de 
te le communications continuent  ̀ be ne ficier 
des droits en matiùre d'utilisation de 
radiofre quences qu'ils se sont vu octroyer par 
le passe  selon des critùres autres qu'objectifs, 
proportionne s et non discriminatoires. De tels 
avantages re glementaires renforcent la 
position de ces ope rateurs et continuent  ̀
avoir un impact important sur la possibilite  
qu'ont les autres entreprises de concurrencer 
les organismes de te le communications dans 
le domaine des infrastructures de 
te le communications. Par conse quent, ces 
ope rateurs de te le communications demeurent 
des entreprises au sens de l'article 86, 
paragraphe 1, du traite . En outre, la 
Commission a accorde  des pe riodes 
additionnelles de mises en oeuvre  ̀ certains 
E tats membres, qui ne sont pas encore 
arrive es  ̀ e che ance, pour l'abolition des 
droits exclusifs en matiùre de te le phonie 
vocale et d'e tablissement et de fourniture de 
re seaux publics de te le communications. 

La plupart des E tats membres ont adopte  des 
mesures accordant des droits spe ciaux ou 
exclusifs pour la fourniture de re seaux cable s 
de te le vision aux organismes de 
te le communications. Ces droits peuvent 
prendre la forme d'une autorisation exclusive 
ou non, lorsque le nombre d'autorisations est 
limite  autrement que selon des critùres 
objectifs, proportionne s et non 
discriminatoires. 

L'article 82 du traite  interdit le fait pour une ou 
plusieurs entreprises en position dominante 
d'exploiter de facon abusive cette position 
dominante sur le marche  commun ou dans 
une partie substantielle de celui-ci. 

Lorsque les E tats membres ont accorde   ̀un 
organisme de te le communications des droits 
exclusifs ou spe ciaux pour l'e tablissement et 
l'exploitation de re seaux cable s de te le vision 
dans une zone ge ographique ou  il se trouve 
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de j  ̀en position dominante sur le marche  des 
services utilisant les infrastructures de 
te le communications, cet organisme ne sera 
en aucune facon incite   ̀ moderniser son 
re seau public de te le communications  ̀bande 
e troite ou son re seau cable  de te le vision  ̀
large bande pour faire un re seau inte gre  de 
communications  ̀ large bande ("re seau tous 
services") capable de transmettre des 
communications vocales, des donne es et des 
images  ̀ une largeur de bande e leve e. En 
d'autres termes, cet organisme se trouve 
dans une situation de conflit d'inte rÉ ts, dans la 
mesure ou  toute ame lioration substantielle, 
soit de son re seau de te le communications, 
soit de son re seau cable  de te le vision pourrait 
entraıner des pertes commerciales pour 
l'autre re seau. Il serait ne cessaire dans ces 
circonstances d'attribuer la proprie te  de ces 
deux re seaux  ̀deux socie te s distinctes, dans 
la mesure ou  le fait qu'un seul organisme soit 
proprie taire des deux re seaux conduit celui-ci 
 ̀ retarder l'e mergence de nouveaux services 

de communications plus perfectionne s et 
entrave ainsi le progrùs technique aux de pens 
des utilisateurs, ce qui est contraire  ̀ l'article 
86, paragraphe 1, du traite , en liaison avec 
l'article 82, deuxiùme aline a, point b). La 
condition minimale requise serait, toutefois, 
que l'ensemble des E tats membres 
garantissent que les organismes de 
te le communications qui se trouvent en 
position dominante pour la fourniture de 
re seaux publics de te le communications et de 
services publics de te le phonie vocale et qui 
ont e tabli leurs re seaux cable s de te le vision 
en vertu de droits spe ciaux ou exclusifs 
exploitent ceux-ci via une entite  juridique 
distincte. 

A  cela s'ajoute que, lorsque les E tats 
membres accordent  ̀ une entreprise des 
droits spe ciaux ou exclusifs pour 
l'e tablissement de re seaux cable s de 
te le vision dans la mÉ me zone ge ographique 
que celle ou  elle fournit de j  ̀ des re seaux 
publics de te le communications, diverses 
formes de comportements anticoncurrentiels 
risquent d'apparaıtre, faute d'assurer une 
transparence suffisante des activite s de ces 
entreprises. Malgre  les exigences du droit 
communautaire au regard de la se paration 
comptable, dont certaines ne sont entre es en 
vigueur qu'  ̀ l'occasion de la mise en oeuvre 
du paquet de mesures ge ne rales pour 
l'ouverture du marche  des 
te le communications dans la plupart des E tats 
membres  ̀ partir du 1er janvier 1998, dans 
une situation ou  de se rieux conflits d'inte rÉ ts 
existent du fait de l'appartenance des types 
de re seaux  ̀ un mÉ me ope rateur, une telle 

se paration n'assure pas les sauvegardes 
ne cessaires contre toutes les formes de 
comportement anticoncurrentiels. En outre, la 
se paration comptable rendra seulement les 
flux financiers plus transparents, tandis que 
l'exigence d'entite s juridiques distinctes 
conduira  ̀une plus grande transparence des 
actifs et des coçts et facilitera le contro le de la 
gestion de l'exploitation des re seaux cable s. 
La fourniture de re seaux de 
te le communications et de re seaux cable s de 
te le vision sont des activite s connexes. La 
position d'un ope rateur sur l'un de ces 
marche s a un impact sur sa position sur 
l'autre et la surveillance de ses activite s sur 
ces marche s est plus difficile. De plus, 
lorsqu'un organisme de te le communications 
en position dominante a des inte rÉ t dans la 
te le distribution par cable, cela a pour effet de 
de courager toute autre entreprise en raison 
de la puissance financiùre de l'ope rateur de 
te le communications. A  cela s'ajoute que les 
perspectives financiùres futures d'un re seau 
cable  de te le vision qui n'a pas encore e te  
construit sont incertaines pour une socie te  qui 
n'est pas encore e tablie sur le marche  des 
services de te le communications ou sur celui 
des services de la te le vision  ̀ pe age. Par 
conse quent, il est essentiel qu'un organisme 
de te le communications qui se trouve en 
position dominante organise ses activite s 
d'exploitation de re seaux cable s de te le vision 
de sorte qu'il puisse É tre contro le  afin 
d'exclure qu'il utilise ses ressources en 
abusant de sa position. Pendant la phase 
cruciale de l'ouverture totale du secteur  ̀ la 
concurrence, une se paration juridique entre 
l'exploitation du re seau public de 
te le communications et celle du re seau cable  
de te le vision, y compris les liaisons du re seau 
principal, constitue la condition minimale 
ne cessaire pour garantir le respect de l'article 
86. Cette transparence passe obligatoirement 
par l'exploitation des deux re seaux par des 
entite s juridiques distinctes pouvant, en 
principe toutefois, appartenir  ̀ une mÉ me 
entreprise. L'exigence de se paration juridique 
est par conse quent remplie lorsque les 
activite  de te le vision par cable d'un organisme 
de te le communications sont ce de es  ̀ une 
filiale  ̀100% de cet organisme. 

La Commission examinera cas par cas s'il 
serait compatible avec le principe de 
proportionnalite  d'imposer aux E tats membres 
l'obligation de prendre des mesures 
supple mentaires. Les de cisions  ̀ prendre 
dans des cas particuliers pourraient pre voir 
des mesures allant jusqu'̀  l'ouverture du 
capital du cablo-ope rateur  ̀ des tiers ou 
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l'obligation de ce der l'entreprise en totalite . 

La distribution, via les re seaux de 
te le communications, de programmes 
audiovisuels destine s au grand public et le 
contenu de ces programmes continueront  ̀
É tre re gis par des rùgles spe cifiques adopte es 
par les E tats membres conforme ment au droit 
communautaire et ne doivent donc pas É tre 
vise s par les dispositions de la pre sente 
directive. Ceci est e galement conforme au 
principe selon lequel la re glementation du 
transport et celle du contenu doivent É tre 
maintenues distinctes, ce qui est un point 
essentiel de la communication de la 
Commission du 9 mars 1999 concernant les 
re sultats de la consultation publique sur le 
livre vert intitule  " La convergence entre les 
secteurs des te le communications, des me dias 
et des technologies de l'information et les 
implications pour la re glementation ". 

Vu l'e volution actuelle du marche  et 
l'e mergence de technologie nouvelles, il est 
possible que des systùmes concurrents 
apparaissent au niveau de la boucle locale 
dans certains E tats membres. Il conviendrait 
alors de de terminer si l'exigence relative  ̀ la 
se paration des entite s juridiques pour les 
re seaux de te le communications et les 
re seaux cable s de te le vision appartenant  ̀
une seule et mÉ me entreprise doit É tre 
maintenue pour atteindre les objectifs 
poursuivis. E tant donne  que la situation du 
marche  est diffe rente dans chaque E tat 
membre et qu'elle est susceptible d'e voluer de 
maniùre diffe rente, ce re examen devrait É tre 
mene  avec suffisamment de souplesse pour 
pouvoir prendre en conside ration la situation 
pre valant sur chacun des marche s nationaux. 
Les autorite s nationales de re glementation 
devraient É tre habilite es  ̀ demander  ̀ la 
Commission de proce der  ̀ un tel re examen, 
en particulier si celui-ci est souhaite  par 
l'ope rateur concerne . La demande pre sente e 
 ̀cet effet devrait comprendre une description 

circonstancie e de l'e volution de la structure du 
marche  dans l'E tat membre en question. Eu 
e gard aux inte rÉ ts le gitimes des concurrents 
sur les marche s en cause, les informations 
communique es seraient alors mises  ̀ la 
disposition de toute partie inte resse e qui en 
ferait la demande, tout en tenant compte de 
l'inte rÉ t le gitime qu'ont les entreprises  ̀ ce 
que leurs secrets d'affaires soient prote ge s. 

Il y a lieu de modifier la directive 90/388/CE 
en conse quence. 

Les E tats membres doivent s'abstenir de 
prendre de nouvelles mesures ayant pour 

objet ou pour effet de compromettre la 
re alisation de l'objectif vise  par la pre sente 
directive, 

a arrÉ te  la pre sente Directive: 

Article premier 

L'article 9 de la directive 90/388/CEE est 
remplace  par le texte suivant: 

Article 9 

Chaque E tat membre veille  ̀ ce que tout 
organisme de te le communications ne fasse 
pas appel, pour l'exploitation de son re seau 
cable  de te le vision,  ̀la mÉ me entite  juridique 
que pour son re seau public de 
te le communications lorsque l'organisme en 
question: 

a) est contro le  par cet E tat membre ou 
be ne fice de droits spe ciaux; 

b) de tient une position dominante dans une 
partie substantielle du marche  commun pour 
fourniture de re seaux de te le communications 
publics et de services publics de te le phonie 
vocale 

et 

c) exploite un re seau cable  de te le vision e tabli 
en vertu de droits spe ciaux ou exclusifs dans 
la mÉ me zone ge ographique. 

Article 2 

La Commission re examine l'application de la 
pre sente directive lorsqu'elle estime que les 
exigences qui y sont fixe es sont satisfaites et 
que les objectifs poursuivis sont atteints et, 
dans tous les cas, au plus tard le 31 
de cembre 2002. 
Les E tats membres qui considùrent que la 
fourniture d'infrastructures de boucle locale et 
de services font l'objet d'une concurrence 
suffisante sur leur territoire en informent la 
Commission. 
Ils fournissent  ̀ cet effet une description 
circonstancie e de la structure du marche . Les 
informations communique es sont mises  ̀ la 
disposition de toute partie inte resse e qui en 
fait la demande, tout en tenant compte de 
l'inte rÉ t le gitime des entreprises  ̀ ce que 
leurs secrets d'affaires ne soient pas 
divulgue s. 
La Commission de cide, dans un de lai 
raisonnable aprùs avoir pris connaissance 
des observations des autres parties, s'il y a 
lieu de supprimer l'obligation de se paration 
juridique en vigueur dans l'E tat membre 
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concerne . 

Article 3 

Les E tats membres communiquent  ̀ la 
Commission, dans un de lai de neuf mois  ̀
compter de l'entre e en vigueur de la pre sente 
directive, les informations lui permettant de 
constater que les dispositions de l'article 1er 
sont respecte es. 

Article 4 

La pre sente directive entre en vigueur le 
vingtiùme jour suivant celui de sa publication 
au Journal officiel des Communaute s 
europe ennes. 

Article 5 

Les E tats membres sont destinataires de la 
pre sente directive. 

 
Fait  ̀Bruxelles, le 23 juin 1999. 

 
Par la Commission 
Karel VAN MIERT 

Membre de la Commission 

 
 
 


